
 
 
 
 

 
 
Montréal, le 15 décembre 2004  

 
 
 
 
Le 16 décembre entrera en vigueur le Règlement modifiant le Règlement sur les 
exploitations agricoles (REA). Vous trouverez ci-joint le texte intégral du décret et 
du règlement publié aujourd’hui dans la Gazette officielle du Québec.  
 
Le ministère de l’Environnement justifie l’imposition de ces nouvelles contraintes et 
interdictions, entre autres, sur la base des données suivantes : 
 
• la superficie totale en culture d’un bassin versant est un élément qui 

influence la qualité des cours d’eau; 
 
• le déboisement s’avère pour les entreprises porcines une solution simple pour 

équilibrer leur bilan phosphore; 
 
• les superficies en culture sont déjà trop importantes dans les bassins 

versants dégradés; 
 
• ces mesures temporaires éviteront d’aggraver la détérioration de la qualité 

des cours d’eau situés dans les bassins versants dégradés. 
 
Il est prévu que les contraintes relatives aux lieux d’élevages prendront fin le 15 
décembre 2005, soit jusqu’à la refonte du REA.  
 
 
Résumé des principales modifications 
 
Normes pour les territoires des municipalités énumérées à l’Annexe II 
 
• Aucun nouveau lieu d’élevage n’est permis ; 

 
• Les augmentations de truies ou de plus de 250 porcs sont interdites sauf si : 
 

o tout le lisier produit subit un traitement complet et que les sous-
produits sont utilisés ailleurs que dans une ferme située sur le 
territoire d’une municipalité énumérée à l’Annexe II et III ; 

 
• Les augmentations de moins de 250 porcs sont interdites sauf si l’une ou 

l’autre des conditions suivantes est respectée : 
 

o tout le lisier produit subit un traitement complet et que les sous-
produits sont utilisés ailleurs que dans une ferme située sur le 
territoire d’une municipalité énumérée à l’Annexe II et III; 

 

Nouvelles normes du MENV concernant les élevages porcins 
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o tout le lisier produit doit être épandu sur des parcelles en culture dont 
l’exploitant dispose en propriété, en location ou par entente 
d’épandage sur des parcelles situées à moins de 20 km du lieu 
d’élevage. 

 
Il est à noter que cette augmentation n’est parmise qu’une seule fois, du 15 
juin 2002 au 15 décembre 2005. C’est à dire que les entreprises qui ont déjà 
augmenté depuis 2002 ne peuvent le faire. 

 
 
Normes pour les territoires des municipalités énumérées à l’Annexe III 
 
• Un nouveau lieu d’élevage n’est permis que si l’une ou l’autre des conditions 

suivantes est respectée : 
 

o tout le lisier produit subit un traitement complet et les sous-produits 
sont utilisés ailleurs que dans une ferme située sur le territoire d’une 
municipalité énumérée à l’Annexe II et III ; 

 
o tout le lisier produit doit être épandu sur des parcelles en culture qui 

sont la propriété du producteur (100% des superficies). 
 
 

Normes pour les territoires des municipalités non listées aux annexes II et 
III 
 
• Un nouveau lieu d’élevage n’est permis que si l’une ou l’autre des conditions 

suivantes est respectée : 
 

o tout le lisier produit subit un traitement complet et que les sous-
produits sont utilisés ailleurs que dans une ferme située sur le 
territoire d’une municipalité énumérée à l’Annexe II et III; 

 
o tout le lisier produit doit être épandu sur des parcelles en culture dont 

au moins 50 % sont la propriété du producteur.  
 
 
Contrôle des superficies en culture  
 
L’accroissement des superficies en culture sur le territoire des municipalités 
énumérées aux annexes II et III sera interdit. Les propriétaires des lieux d’élevage 
et d’épandage situés sur les territoires de ces municipalités devront remettre au 
MENV, au plus tard le 31 mars 2005, une déclaration écrite déterminant la 
superficie qui a été utilisée pour la culture des végétaux en 2004. Une copie 
certifiée par le MAPAQ des fiches d’enregistrement (relatives aux superficies 
cultivées) pour les saisons de cultures 1990 à 2004 devra accompagner cette 
déclaration.  
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Donc, aucune nouvelle superficie ne pourra être mise en culture, par le 
déboisement par exemple, dans les municipalités des 2 annexes. Seules les 
superficies qui ont été déclarées « en culture » pour la saison 2004 pourront être 
cultivées.   

 
Soyez assurés que nous vous tiendrons au courant de tout nouveau développement 
à ce sujet. 
 
Coopérativement vôtre, 

 
Josée Chicoine, agr., M. Sc.   Nathalie Fortin, ing. M. Env. 
Conseillère en agroenvironnement  Directrice, service de l’Environnement 
 




















